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LES ÉVÉNEMENTS 
Vers l'échéance. L'occupation 

de ia Buhr paraît inévitable : 
« toutes nos dispositions sont 
prises pour l'échéance » a dit 
M. Briand. — Le texte des 
nouvelles propositions boches, 
k'offre est inacceptable. — 
Comment on comprime les 
dépenses ! 

Nous voici à la veille de l'échéance. 
Une certaine inquiétude règne en 
Allemagne. Chez les Alliés on est en-
core dans l'attente de la décision dé-
finitive. 

On sait que Lloyd George approu-
eu principe, l'occupation de la 

Ruhr, mais l'opposition anglaise, 
suidée par Asquith, est hostile à 
celte sanction et un flottement indis-
cutable se produit dans les milieux 
politiques britanniques. 

Très habile à mettre à profit un 
incident favorable, la Prusse accen-
tue sa manœuvre dilatoire. S'adres-
sa nt au Président américain, elle se 
déclare prête à payer ; mais elle de-
mande . que les sanctions soient 
ajournées jusqu'après les discussions 
qui - espère-t-on — vont s'ouvrir. 

A moins d'offres suffisantes, sans 
contestation possible, une pareille so-
lution est inadmissible. Ce serait un 
recul qui ruinerait définitivement le 
prestige de la France. 

Qu'on y prenne garde, de recul en 
recul, on donnera aux vaincus le 
temps nécessaire à une réorganisa-
tion définitive et un beau jour les 
Alliés trouveront, en face d'eux, non 
plus des diplomates mais une armée 
solide. 
, Il ne faut pas perdre de vue les ré-
vélations troublantes faites par le 
colonel Reboul sur les préparatifs 
multiples des Boches et en particu-
lier sur le camouflage de l'organisa-
tion militaire connue sous le nom 
d'Orgesch. 

Le Comité Dupleix nous fixe à 
icuveau sur ce point en puisant ses 

_rguments dans les publications so-
cialistes allemandes: « L'Orgeschcon-
trevient d'une façon catégorique à la 
loi sur le désarmement, ses diri-
geants ont instauré un système de 
communications en langage chiffré. 
Tous les chefs de bureau ont l'obli^ 
gatioiii de détruire les documents qui 
leur sont transmis immédiatement 
après eu avoir pris connaissance. 
Une grande réserve est apportée spé-
cialement dans les communications 
téléphoniques. Quant aux proclama-
tions militaires elles sont rigoureuse-
ment interdites. 

L'Orgesch se recrute exclusive-
ment parmi les partis de droite. 

Sur tout le territoire, les adhérents 
sont virtuellement transformés pour 
le cas échéant en unités combattan-
tes. Le pays est divisé en régions mi-
litaires. L'habillement des hommes, 
leur entretien, leur solde et leur ar-
mement incombent à la Reichswehr, 
On leur recommande cependant de 
se pourvoir eux-mêmes autant que 
possible en grenades et autres armes 
portatives. 

Quant aux frais généraux, ils doi-
ve'd> aux termes des directives 
adressées aux chefs d'état-major, 
être couverts par les ressources 
^Empire. D'où il faut conclure que 
f. gouvernement du Reich est par-
faitement au courant des buts se-
"ets de l'Orgesch et qq'il a passé 
convention avec elle. Il en est de mè-
me du ministère de la Reichswehr 
4"i «'ignore rien des buts de l'Or-
gesch et qui lui donne son appui. 

Voici à titre d'exemple édifiant, un 
passage du plan de mobilisation de 
1 °rgesch pour la région de Meis-sen S 

" Immédiatement après la concen-
tration du contingent, les officiers 
enverront des voitures à la caserne 
m ^eissen, sous la conduite d'hom-
es en anuss, afin d'v prendre pos-
session de l'armement nécessaire, 

ans celte caserne se trouveront eii-
pre au moins 800 fusils, 50.000 car-
ènes, 15 mitrailleuses légères avec 
andes, io mitrailleuses lourdes, etc.. 

■ né manque que lés grenades. <, 
rait*i gouvernement allemand pour-, 
dn Prétendre, après de semblables 
"oeuments, que l'Orgesch ne contre-
i in Pas au Traité de Versailles et 
Plus î>0

1
!n'?nlio» de Spa ? Non, au sur-

cule -*'n'y'e&saye même pas. Ii spé-
tj

0
 ^n ce moment sur la préoccupa-

la 
des 

p°n bien naturelle résultant pour. 
ance et les Alliés du, problème' des 

■aParatmns et de la fixation des cfaif-
s a payer par l'Allemagne, pour 

penser que ces questions restent dans 
l'ombre. Il ne se trompe malheureu-
sement pas tout à fait et c'est pour 
cela qu'il faut en reparler. » 

On voit avec quelle habileté les 
vaincus mettent le temps à profit ; 
on saisit l'importance qtftils atta-
chent au recul, sans cesse renouvelé, 
de l'heure des solutions. 

Mais tout ajournement nouveau 
marquerait ie début de notre dé-
chéance irrémédiable. M. Briand a* 
fixé le 1" mai pour l'action. La pro-
messe doit être tenue. 

A moins d'événements immédiats 
qui donneraient entière satisfaction 
aux Alliés, « toutes nos dispositions 
sont prises, a dit le Président du Con-
seil, à la Chambre, pour l'échéance ». 

Cette affirmation, qui atteste notre 
résolution énergique, a été acclamée 
par les représentants du pays. 

D'Allemagne s'inclinera devant la 
Force, devant la Force seulement/. 

■jb 
&* 

Ces lignes étaient écrites lorsque 
les journaux nous apportent le texte 
des propositions allemandes adres-
sées au président Harding. Leur exa-
men permet d'affirmer qu'un accord 
est impossible. 

L'Allemagne offre 96 milliards de 
moins que n'en prévoyaient les déci-
sions de Paris. Elle pose en outre 
des conditions invraisemblables : 

Les Alliés doivent renoncer au ré-
gime des sanctions ; 

La base actuelle de production 
allemande ne doit pas être restreinte 
davantage ; ce qui, en texte plus 
clair, signifie : la Haute-Silésie res-
tera allemande ; 

L'Allemagne doit bénéficier de 
L'égalité commerciale ; 

Les biens privés des vaincus à 
l'étranger seront libérés. 

En résumé, la Prusse supprime le 
traité de Versailles. Elle entend sup-
primer aussi les moyens susceptibles 
de l'obliger à payer. Pertinax de 
l'Echo de Paris dépeint admirable-
ment la situation en écrivant : « Le 
débiteur assure qu'il désintéressera 
le créancier si, tout d'abord, celui-ci 
tue l'huissier et le gendarme » !... 

D'un mot, l'offre est inacceptable, 
la France ne devant toucher d'après 
cette offre que le quart de son dû. 

Une seule réponse est possible : 
Occuper la Ruhr dès le 1" mai. 

Il faut faire des économies. Il faut 
comprimer nos dépenses, déclara M. 
Doumer lof qu'il > prît le portefeuille 
des finances. 

Or, écoutez cette savoureuse anec-
dote contée l'autre jour au Sénat par 
M. Paul Pelisse, rapporteur du bud-
get des postes : 

A la suite de la guerre, l'adminis-
tration des Postes avait besoin de re-
faire sa provision de sacs en chan-
vre. Elle projette d'en acheter 
100.000 ; elle évalue le prix du sac à 
26 francs ; c'est donc un crédit de 
2.600.000 francs. Elle procède à l'ad-
judication et obtient des conditions 
nettement inférieures à ses prévi-
sions. Au lieu de 26 francs, le prix du 
sac a été seulement de 11 fr. 60 en 
moyenne. Il en résulterait une dimi-
nution énorme sur le crédit prévu. 

M. Pelisse interroge l'administra-
tion : 

— Quelles rectifications allez-vous 
apporter ail crédit demandé ? 

Et l'administration de répondre 
textuellement : 

— Une forte baisse s'est produite 
sur les cours du chanvre depuis l'éta-
blissement de la proposition : mal-
gré cette circonstance, l'administra-
tion ne peut que maintenir la deman-
de d'augmentation de crédit (! ! !). 

C'est la stabilisation au maximum, 
fit observer M, le Sénateur Hervey ! 

Mais avouez que nos dirigeants ont 
de singulières façons de comprimer 
les dépenses. 

Et on s'étonne que le contribuable 
proteste contre l'accroissement des 
impôts qui l'écrasent ! 

A. G. 

INFORMATIONS 

Une Conférence pour le 
règlement des dettes alliées 

aux Etats-Unis 
M. Mellon, secrélaire à la trésore-

rie, déclare que les Etats-Unis invi-
teront prochainement la Grande-Bre-
tagne h reprendre les négociations 
en vue d'étudier la question de la 
consolidation des dettes de guerre 
britanniques. % • 

Une réunion entre l'Amérique et 
les autres débiteurs alliés aura lieu 
plus tard. 

.L'Allemagne veut éviter 
l'occupation de la Ruhr 

On annonce également que le ca-
binet allemand, pour éviter l'occupa-
tion de la Ruhr, aurait décidé d'offrir 
aux Alliés la somme totale réclamée 
par l'accord de Papis. 

La classe 19 
On annonce qu'il se confirme qu'en 

cas de l'occupation de lg Ruhr une 
seule classe, la classe 19, serait mo-
bilisée, mais elle le serait en totalité. 

La grève anglaise 
Au cours de leur entrevue, au mi-

nistère du commerce, les propriétai-
res de charbonnages et les mineurs 
sont tombés d'accord sur les princi-
pes suivants : 

1° Le salaire de l'ouvrier doit être 
déterminé sur la base de la situation 
financière de l'industrie minière ; 

3" La base du salaire doit corres-
pondre à la base de bénéfice, pour les 
propriétaires mais les salaires auront 
la priorité sur toutes les charges ; 

3U Le reliquat des bénéfices sera 
partagé entre les propriétaires et les 
mineurs d'après une échelle fixée par 
un accord mutuel après examen de 
la comptabilité par une commission 
mixte de délégués des ouvriers et de 
délégués des propriétaires. En rai-
son de la dépression industrielle, un 
régime de transition serait adopté 
jusqu'au 1" juillet 1921.* 
Quarante-quatre mines inondées 

Quarante-quatre mines sont ac-
tuellement inondées. Elles emploient 
normalement 16.200 personnes. 

Une grève se prépare 
aux Etats-Unis 

Les mécaniciens de la marine ont 
décidé de faire grève le l"r mai. Cette 
grève impliquerait 100.000 chauf-
feurs-graisseurs, le personnel char-
gé des eaux à bord des navires, sans 
compter un nombre de travailleurs 
plusieurs fois considérable engagé 
dans les travaux similaires. 

Le régime des pétroles 
Le règlement de la Chambre ne 

permettant pas l'inscription, dans la 
loi de finances, d'une disposition mo-
difiant une loi antérieure, MM. Char-
les Leboucq et Raynaldy déposeront, 
sous forme de proposition, le texte 
qu'ils ont été chargés d'élaborer par 
la Commission des mines, en vue de 
permettre, dès le 1" mai prochain, 
l'abaissement des prix des pétroles 
et des essences. 

Les chats incendiaires 
A New-York, suivant le rapport 

d'un inspecteur d'une Compagnie 
d'assurances américaine contre T'in-
cendie, certains commerçants cher-
chent à récupérer, par les 'indemnités 
versées par les Compagnies d'assu-
rances contre l'incendie, les pertes 
éprouvées par la baisse de leurs 
stocks. Ils emploient, à cet effet, des 
chats dressés dont le rôle est de ren-
verser une lampe qui reste allumée 
dans leurs magasins, à proximité de 
matières inflammables. Ces chats in-
cendiaires se paient 3.500 francs en-
viron. 

La publication des pris 
de vente des denrées 

et boissons alimentaires 
Le Journal Officiel publie un dé-

cret relatif à la publication des prix 
de vente des denrées et des boissons 
alimentaires. Aux termes de ce dé-
cret, seront dispensés de l'obligation 
de marquer les prix sur les denrées 
et boissons alimentaires les produc-
teurs ne vendant que les produits de 
leurs exploitations agricoles dans 
les marchés qui leur seraient spécia-
lement réservés par des arrêtés mu-
nicipaux 

 <>n<> 

Chambre des Députés 
Séance du 26 avril 1921 

Dans la séance du matin, M> Ren-
du réclame un relèvement des crédits 
mis à la disposition du ministère d$ 
l'agriculture pour répandre en Fran-
ce l'usage des tracteurs automobiles. 
Par 283 voix contre 223, les crédits 
sont relevés. 

M. Plissonnier demande le vote de 
ia subvention primitive fixée à 
22 millions pour les offices agricoles 
départementaux et régionaux. Ce 
crédit est voté. 

La Chambre vote un crédit de 
150.000 francs en faveur de la mété-
réologique agricole. 

Dans la séance de l'après-midi, M. 
Briand, Président du Conseil, monte 
à la tribune pour faire des déclara-
tions au sujet de son voyage à Mythe 
L'entrevue qu'il a eue avec M. Lloyd 
George, a produit, dit-il, les résul-
tats les plus satisfaisants. Une nou-
velle réunion aura lieu le 30 avril, à 
Londres. Là, les décisions seront 
prises contre l'Allemagne si elle re-
fuse de payer. La Commission des 
réparations a déclaré <que l'Allema-
gne n'a versé que 8 milliards alors 
qu'elle en doit 20. Il faut qu'elle paie. 

L'Allemagne a fait annoncer 
qu'elle allait faire de nouvelles pro-
positions. Aujourd'hui, elle adresse 
aux Etats-Unis des propositions d'or-
dre financier. M. Briand déclare qu'il 
est certain que les Etats-Unis ne 
prendront que les initiatives qui se-
ront conformes à nos intérêts. 

M. Briand déclare que si le 1" mai, 
l'Allemagne ne s'est pas exécutée, la 
Ruhr sera occupée. 

Les déclarations de M. Briand sont 
vivement applaudies. 

M. Tardieu demande à interpeller 
le Gouvernement sur ses déclara-
tions. M. Briand demande le renvoi 
de cette interpellation. Le renvoi est 
prononcé par 424 voix contre 24. 

La Chambre continue la discus-
sion du budget qui est voté et de la 
loi de finances dont la discussion est 
renvoyée au lendemain. 

Séance du 27 avril 1921 

Dans la séance du matin, la Cham-
bre continue la discussion de la loi de 
finances. 

Sur l'article 40, M. Sénac soutient 
un amendement, qui rend civilement 
responsables les fonctionnaires ou 
préposés civils et militaires qui au-
ront passé des marchés ou participé 
à des marchés excédant les cours 
moyens pratiqués dans le commerce. 
La disjonction de cet amendement 
est prononcée. 

M. Périnard propose d'étendre aux 
conseillers de préfecture, l'indemnité 
exceptionnelle de 4.000 francs accor-
dée aux magistrats. L'amendement 
est combattu par le ministre des fi-
nances et repoussé : on accorde 
800 francs par an aux greffiers de 
justice de paix. 

|La Chambre vote la suppression 
des Conseils de Préfecture et la 
création de tribunaux administratifs 

Dans la séance de l'après-midi, la 
Chambre discute le projet concer-
nant les traitements du personnel en-
seignant. 

M. Herriot donne lecture de son 
rapport. Il combat le texte de loi voté 
par le Sénat et soutient un projet qui 
fixe le minimum de traitement à 
4.500 francs et le maximum à 9.000, 
mais maintient les indemnités de ré-
sidence. M. Herriot indique que la 
réforme crée le classement des pos-
tes en 4 catégories. Le coût de la ré-
forme sera de 200.906.400 trancs. 

Le ministre de l'instruction publi-
que soutient le projet. 

Un amendement est présenté ten-
dant à fixer ce traitement à 10.000 fr. 
comme le portait l'ancien projet. 
L'amendement est rejeté. 

Les traitements du personnel en-
seignant primaire, secondaire, supé-
rieur, sont votés. 

-OSO-

Sénat 
Séam-e du 26 avril 1921 

M. Reynald, demande au Sénat de 
1 ratifier la convention conclue à Pa-
■ ris, le 3 août 1920, entre la France et 

l'Autriche, relative - aux modalités 
d'application de la sanction III de m 
partie X (clauses économiques) du 

, traité signé à Saint-Germain, le 
| 10 septembre i919. U s'agit d« rè-
; glemeht des dettes contractées entre 
j Français et Aurichiens avant les hos-

tilités. 
j L'article unique du projet est 

adopté à mains levées. 
M. Briand, Président d Consejil, 

renouvelle au Sénat, les déclarations 
qu'il a faites à la Chambre, 

Les déclarations de M. Briand sont 
vivement applaudies. 

L 

Une revue financière vient de pu-
blier les renseignements suivants : 

II existe aux Etats-Unis 11.000 
compagnies téléphoniques privées. 

Nombre de postes téléphoniques : 
12.004.325. 

Longueur des circuits du réseau 
Bell: 37.249.768 kilomètres dont 60 
pour cent en câbles souterrains. 

Nombre des communications in-
terurbaines quotidiennes : 1.045.900. 

Nombre des communications échan-
gées chaque jour entre centraux té-
léphoniques : 31.263.000. 

Plus de 10 milliards d'appel par 
année, ce qui donne 100 appels pour 
chaque tête d'habitant (hommes, 
femmes et enfants résidant * aux 
Etats-Unis). 

Ces chiffres comparés avec ceux 
que peut fournir l'administration sur 
les réseaux des téléphones en Fran-
ce, montrent combien nous sommes 
en retard au point de vue du service 
téléphonique. 

Les Américains, plus pratiques, 
n'ont pas confié à un monopole ce 
service et c'est certainement pour ce-
la que les réseaux sont plus étendus 
et donnent toute satisfaction au pu-
blic. 

Il est évident que nous ne ferons 
aucune comparaison entre le service 
téléphonique d'un Etat américain 
avec le service du département du 
Lot. 

A une date que nul encore ne peut 
fixer, le Lot aura un service télépho-
nique à peu près convenable, comme 
l'ont un grand nombre de départe-
ments français. 

Mais la date est tellement éloignée 
qu'il est à craindre que les commo-
dités et les inconvénients également 
du téléphone ne seront connus dans 
toutes les communes du Lot que par 
nos petits neveux, lorsqu'ils auront 
les cheveux blancs. 

*» Pourvu qu'il n'en soit pas de mê-
me de l'électrification. 

LOUIS BONNET. 
-<>&<>-

Votes de nos députés 
Sur le renvoi de l'interpellation de 

M. Tardieu au sujet des déclarations 
du Président du Conseil dans la séan-
ce de mardi, nos députés ont voté : 

Pour : MM. Delport, Delmas, le 
prince Murât. 

La Chambre a adopté le renvoi par 
400 voix contre 25. 

NOS DÉPUTÉS 
Le député du Lot, prince Joachim 

Murât, séjournera à Cahors les 29, 
30 avril'et les premiers jours de mai. 
Il doit visiter les communes du can-
ton de St-Géry. 

(Communiqué). 

Mutation 
M. Martinet, colonel breveté du 

7e d'infanterie, est affecté au 9e d'in-
fanterie. 

Instruction physique 
M. Parison, chef de bataillon au 

7' d'infanterie est désigné \pour occu-
per un emploi dans le service de 
l'instruction physique et affecté au 
63e d'infanterie à Tulle. 

Postes 
M. Loty, facteur rural à Gramat, 

est nommé gardien de bureau à Ca-
hors. 

M. Delpont, facteur à Cloyes (Eure-
et-Loir) est nommé à Gramat. 

Assistance aux vieillards 
M. Imbert, ancien chef de division 

de la Préfecture du Lot est nommé 
membre de la Commission d'Assis-
tance de Cahors, en remplacement 
dè M. le docteur Darquier. 

Conseils municipaux 
La deuxième session ordinaire des 

Conseils municipaux, pour l'année 
1921, s'ouvrira dans toutes les com-
munes du département du Lot, le 
8 mai prochain. 

Nos compatriotes à Paris 
Si le célèbre « Bis repetita placent » 

n'a pas été édicté pour l'Amicale des 
enfants de Figeac, il n'a certainement 
jamais eu une plus juste adaptation 
qu'appliqué à leurs matinées dansantes. 
Mon pauvre Janot, il vous faudra bientôt 
demander à l'administration du Grand 
Orient de vous donner une troisième 
salle car, dimanche dernier, vos amis 
de marque, MM. Loubet, Fontanille, 
Garrigou, Crabol, Bouat, de Lacan, Ser, 
Drs Calmels et Gagnayres, Vialettes père 
et fils, Pons, Pezet, Caviole, Mazet, Mou-
lène, Amagat, Laval, Laborie,. Vialle, etc. 
etc. avaient beau se serrer dans les 
encoignures, la foultitude et l'intrépidité 
des danseurs étaient telles, que lous 
ortels érou plo en dontzé. Mais aussi, 
quelle apathie résisterait à votre si excel-
lent orchestre et à votre prestigieux 
accordéon. Les antropoïdes eux-mêmes 
ne liombrabou d'aïse. 

Le concert fut ce que sont tous les 
concerts des Figeacois, délicieux, parfait. 
Mlle Bazin, charmante compatriote, chan-
ta Le Cid (Lohengrin) d'une superbe voix, 
sonore et mélodieuse ; la salle lui fit 
une ovation. M. Séverac eut son succès 
habituel de fou rire avec ses chanson-
nettes : Y love you ! et Antonin ! Mlle 
Carlotta Lotty interpréta magistralement 
Samson et Dalila et Au bord de l'eau. 
Puis Mme Raynal, d'une voix exquise et 
d'une diction parfaite, nous transporta 
en Quercy car, lorsqu'elle nous assura 
que le Créateur avait fait : 

« D'une rose, la bouche : de la neige, 
deux seins ; des étoiles, deux yeux ; et 
du tout une femme » nul ne douta un 
instant, à voir le bel essaim de magni-
fiques toilettes et de minois mutins qui 
l'écoutaient, que cette sublime métamor-
phose avait eu lieu à Figeac. Et Mlle de 
Surmont, 1er

 pr
i
x

 d
u
 Conservatoire, fut 

le morceau de roi de la fin avec La Tosca 
et La Sérénade de Toselli. Tout cela était 
d'une assimilation facile. Malgré cela, 
avec son hospitalité écossaise habituelle, 
le Conseil d'administration voulut offrir 
à tous ses innombrables hôtes le Champa-
gne de l'amitié. Doublement merci, amis 
Dufour, Moulène, Janot, Chaviole et tous 
lous aoutres. Votre belle et prospère 
Société, où l'Union, la Concorde et la 
Cordialité régnent en permanence, est 
bien la riante image de notre beau ei cher 
Quercy. 

Jean de LARÀMfËRE. 

Les Cadets du Quercy 
Les « Cadets du Quercy » donne-

ront leur dernière réunion mensuelle 
de la saison le dimanche 8 mai, à 
1 h. 30, salle des Sociétés Savantes, 
8, rue Danton. 

Un très beau concert sera organi-
sé. ë 

Déclarations d'associations 
^'Officiel publie les déclarations 

d'associations suivantes : 
Sporting-CIub Puy4'Evêquoîs; et 

Duravelois. Sport athlétiques. Siège 
social : Café du Lot, Puy-l'Evêque 
(Lot). 4 

Déclaration de la St-Hubert-Ca-
niacoise, société de chasse pour la 
destruction des sangliers, blaireaux, 
renards. Siège social a Caniac, canton 
de Labastide-Murat. 

Conférence et Audition 
Nous recevons'un excellent, mais hélas ! 

trop, long compte rendu de la soirée 
donnée mardi soir. Nous sommes désolés 
que la place dont nous disposons ne per-
mette pas l'insertion complète. De plus, 
les feuilles écrites recto et verso sont une 
cause de désespérante lenteur dans la 
composition et nous devons aller vite, le 
temps nous pressant. On voudra donc 
bien excuser les coupures inévitables : 

Une fois encore, le nouveau succès de 
cette Audition a prouvé que ces distrac-
tions saines, intellectuelles et esthétiques, 
répondaient au désir d'un public de choix, 
c'est le Tout-Cahors que contenait à peine 
la salle. 

L'orchestre se fait entendre, dirigé par 
la baguette énergique de M. Barreau, joue 
avec une véritable maestria le « Prélude 
de Faust » qui nous ravit et nous entraîne. 
Qu'il nous soit permis de remercier 
immédiatement, son chef dévoué et tous 
ses collaborateurs, de leur zèle à accen-
tuer par leur harmonie l'attrait de ces 
réunions si rares, inconnues ailleurs, 
et de se dépenser sans compter. L'audi-
toire s'associe à ces expressions de gra-
titude. 

Ensuite, M. Chéry prend la parole et, 
dans une causerie', qu'il ne veut pas 
décorer, dit-il, du nom de Conférence, il 
nous expose l'historique du personnage 

» de Faust, l'historique et légendaire à Ja 
| .fois; la légende, à un moment donné, 
j ayant refoulé l'Histoire à l'arrière-plan 

Nous aurions voulu pouvoir suivre 
dans tous ses détails la remarquable cau-
serie du Conférencier. Particulièrement 
documentée, intéressante sans longueur 

j elle a été unanimement et vivement ap-
i plaudie. Mais, pour les raisons que nous 

exposions au début, il y a pour nous 
impossibilité matérielle. 

1 La conférence a été d'autant plus goû-
tée qu'elle était entrecoupée de mélodies 

. des opéras de Gounod et de Berlioz. 
! M. Chéry ayant rapidement esquissé 

l'idylle dramatique de Faust et Gœthe, ce 



qui lui a permis de faire paraître à la 
scène Faust et Marguerite. 

M. Rousseau, ténor toulousain, a litté-
ralement enlevé la salle uans : Salut.' C 
mon dernier matin et la Cavatine. 

Depuis longtemps nous n'avions en-
tendu voix si puissante, si merveilleuse-
ment timbrée ; chanteur d'une assurance 
étonnante, d'une tenue impeccable, Faust 
a remporté un succès dont il peut être 
fier, et que "nous nous faisons un devoir 
d'enregistrer. 

Voici une ravissante apparition, sveile, 
élancée, gracieuse. Quelle est cette ravis-
sante Marguerite? On l'applaudit ; avant 
de l'entendre, elle nous a déjà conquis ! 
Mais à peine fait-elle entenare les pre-
mières modulations de sa voix que l'audi-
toire comprend qu'il a devant lui une 
artiste, une véritable artiste. Immobile, 
elle est cependant animée, tout en elle 
respire la compréhension parfaite de ce 
grand art qu'est la musique ! D'ailleurs 
on nous murmure qu'elle est Lauréate 
des Conservatoires de Toulouse et de 
Genève, comme pianiste. Celte éducation 
musicale supérieure, ce sentiment et cette 
maîtrise de nuances lui ont permis de 
cultiver rapidement une voix qui se rit 
des difficultés et en parcourt toutes les 
gammes avec brio et maestria. Une plume 
ne saurait rendre cette diction-chantée 
que nous applaudissons dans Le roi de 
Thulé et dont l'exécution exige un talent 
hors de pair. Mlle R. de B. nous réserve 
une surprise, celle de comparer Gounod 
et Berlioz ; hérissée de difficultés, la Chan-
son gothique de Berlioz permet à cette 
seconde Marguerite de donner à sa Voix 
toute son ampleur et d'exprimer toutes 
les tristesses de l'amour qui finissent 
dans un soupir. Ce fut du délire dans la 
salle, et chaque fois, Mlle R. de B. dut 
revenir sur la scène, rappelée frénéti-
quement. 

Une autre surprise nous était réservée ! 
M. Rousseau cueille de nouveaux lauriers 
dans Werther et dans la Tosca. La salle 
lui fait une nouvelle ovation. 

Ensuite Mlle R. de B. interprète deux 
poésies, mises en musique par le Maître 
Crassous, le pianiste virtuose' qui va 
nous quitter, mais dont M. Chéry nous 
a promis le retour aux grandes occasions. 

On ne saurait trop remercier M. Chéry, 
qui s'est montré conférencier éloquent et 
érudit, ainsi que tous les artistes, parmi 
lesquels nous devons faire une part au 
brillant exécuteur Nouyrit, de la déli-
cieuse soirée, de tous points remarqua-
ble, qu'ils ont offerte au public cadur-
cien. Les ovations entousia"stes ont 
prouvé la satisfaction de l'auditoire. 

Merci également à l'orchestre et à 
M. Caumer, secrétaire général de la 
Société. 

a déclaré ne pouvoir se prononcer j 
sur les conséquences de cet accident j 
avant un mois. 

Boys-Scouts Cadurciens 
Samedi dernier a eu lieu dans une 

salle du Café de la Promenade, la 
réunion annoncée des Boys-Scouts 
Cadurciens. 

M. le capitaine Méchin et le lieu-
tenant Duluc assistaient à la réunion. 
Après l'exposé des premiers efforts 
tentés par l'Aviron, pour réformer 
les Boys-Scouis Cadurciens, vingt-
deux adhésions de jeunes gens fu-
rent recueillies. Un chef de troupe 
fut nommé, ancien Boy des Eclai-
reurs de France. L'aiBliatiou aux 
Eclaireurs de France fut approuvée 
à l'unanimité et un calendrier des 
sorties d'ores et déjà fixé. La pre-
mière sortie est fixée au 1" mai, 
pour la visite des grottes d'Arcam-
baP. 

Une réunion préliminaire aura 
lieu jeudi 28 avril courant, à 8 heu-
res du soir, salle de VAviron, rue E. 
Zola, (école publique de garçons), 
afin de recevoir la prestation de ser-
ment des jeunes Boys-Scouts, de 
préparer la sortie du 1" mai et de 
recevoir les nouvelles adhésions, qui 
sont de jour en jour plus nombreu-
ses. Tenue de Boy de rigueur. 

D'ores et déjà, les Boïip-Scouts 
Cadurciens participeront aux fêtes 
du 8 mai et du 22 mai £fête des mu-
tilés.) 

CHRONIQUE SPORTIVE 
C'est vrai ! 
Le Stade Toulousain (I) sera à 

Cahors le dimanche 8 mai. C'est à 
l'A. C. qu'incombe l'honneur de dé-
fendre courageusement les couleurs 
de notre cité. Que le public réponde 
en grand nombre à l'appel qui lui 
est lancé en -se rendant en foule sur 
les touches du Stade Lucien Desprat, 
c'est le remerciement le plus sensi-
ble qu il donnera aux dévoués diri-
geants de notre cher A. G. 

Parmi les joueurs du' Stade Tou-
lousain se trouvent Larrouy, Pons, 
Lavigne, Ducoussot, Lacazadien, de 
Dax, bien connus de tous les sportifs. 

Accidents 
Un apprenti monteur du dépôt de 

la gare, M. Ambroise Reygner, 17 ans, 
a été atteint à l'œil gauche par une 
parcelle d'antimoine en réparant une 
machine. Cet accident entraînera une 
incapacité de travail de 8 jours. 

— En manœuvrant un « diable » 
M. Germain Rescoussié, 44 ans, em-
ployé de commerce à l'entrepôt d'é-
picerie de l'avenue de la Gare, glissa 
et eut les mains prises entre les poi-
gnées de l'appareil qu'il conajuisait 
et le pavé en ciment. Le blessé se fit 
ainsi de multiples contusions aux 
mains qui nécessiteront environ trois 
semaines de soins. 

— M. Etienne Verges, pointeur à 
la gare de Cahors, s'est grièvement 
blessé à la main gauche avec un cro-
chet en chargeant une balle de: ta-
bac. 

— Un apprenti mécanicien, M. P. 
Bousquet, employé chez M. Fauge, 
entrepreneur de 'transports, travail-) 
lait en se servait d'un tournevis lors-
que, cet instrument ayant glissé, ce 
jeune homme fut atteint à l'œil gau-
che. 

La blessure que se fit ainsi M. P. 
Bousquet est fort sérieuse et la cor-
née se trouve perforée. Le spécialiste 
appelé à donner des soins au blessé 

A l'instruction 
L'instruction du cambriolage de la 

villa Schneegans se poursuit active-
ment. Les divers auteurs ou compli-
ces' ont subi dans le courant de la 
semaine dernière de longs interroga-
toires et ont été confrontés entre eux. 

L'habile juge d'instruction a rele-
vé une nouvelle complicité pour recel 
c'est celle d'une blanchisseuse de no-
tre ville. 

D'autre part, par ordonnance du 25 

avril, ce même magistrat a ordonné 
ia mise en liberté provisoire d'une 
dame Lechat, impliquée dans la mê-
me affaire. 

Les sursis d'incorporation 
L'attention du ministre de la guer-

re a été appelée sur les jeunes gens 
des classes 1918, 1919 et 1920 qui, 
titulaires d'un sursis d'incorporation, 
n'auraient pas demandé en temps 
utile le renouvellement de leur sursis 
pour la raison qu'ils auraient en 
main, soit un congé illimité de démo-
bilisation, soit un titre de sursis va-
lable jusqu'au 30 septembre 1921. 

Il a décidé que les appelés dont il 
s'agit seront mis ou maintenus en 
sursis jusqu'au 30 septembre 1921, 

sur présentation du titre justifiant 
de leur bonne foi (congé illimité de 
démobilisation ou sursis jusqu'au 30 

septembre 1921 

Cirque Bureau 
C'est mardi, 3 mai, que débutera à 

Cahors le Grand Cirque Bureau qui 
restera 3 jours dans notre vile. 

Apollo-Cinéma 
C'est le mardi 3 mai que vous avez tous 

rendez-vous à l'Apollo pour y entendre 
parler notre distingué confrère Louis 
MERLET. Leconférencier justement répu-
té, fera sa conférence avec projection en 
2 parties sur la Guyane, notre vieille 
colonie, La vie des aventuriers, des cher-
cheurs d'or, La transportation coloniale, 
La vie des forçats, La Rélêgation, Les éva-
sions. Le sujet présenle un côté mystérieux 
et d'aventures passionnantes ; quant à la 
vie du bagne personne ne la connaît 
autrement que par des rapports ofliciels 
et des récits imaginaires. 

Pour cette représentation la location 
sera ouverte tous les jours de 4 h. à 6 h. 

Une Eglise de Village... 
C'est une église de village, bien simplette, 

bien modeste, mais devant laquelle s'in-
clinent même ceux qui ne croient pas. Là 
sont venus prier des milliers de pèlerins, 
là des centaines de malades guéris sont 
venus chanter leur reconnaissance au 
Saint de la source qui jaillit tout près. Un 
registre, véritable livre d'or, a conservé 
les noms des plus fervents. La liste en 
est longue, mais que serait-elle bientôt si 
elle comprenait tous ceux à qui, mise en 
bouteilles, l'eau de Saint-Martial va 
apporter santé et bonheur? 

Avis aux pilotes aviateurs 
Trois centres créés par le Sous-Se-

crétariat. d'Etat de l'aéronautique 
sont en pleine activité dès mainte-
nant, ils sont installés à Orly (Seine), 
à Angers (aérodrome d'Avrillé) et à 
Clermont-Ferrand (aérodrome d'Aul-
hat) ; deux autres centres ouvriront 
en avril, à Orléans (aérodrome de Sa-
ran) et à Bordeaux (aérodrome de 
Mérignac). 

Ces centres fonctionnent sous le 
contrôle technique et administratif 
du Service de la Navigation Aérien-
ne-

Tout pilote de réserve mobilisable 
dans l'aviation peut demander à ef-
fectuer gratuitement dans ces centres 
une heure de vol par mois, exécutée 
en une, deux ou trois séances à son 
choix, les vols ont lieu sur avion Cau-
dron « G.-3 » à aderons construits en 
décembre 1920. 

Pour être admis à l'entraînement, 
les pilotes n'ont qu'à se présenter au 
chef du centre choisi par eux, munis 
de : 

1° Leur carnet de vol. 
2° de la pièce militaire leur faisant 

connaître leur affectation de mobili-
sation. 

3° de leur brevet de pilote mili-
taire. 

Tous renseignemenls complémen-
taires sont fournis sur demande par 
la Direction des Centres d'Entraîne-
ment, 18, rue du Boccador à Paris, 
par les chefs de chaque centre, par 
l'Aéro-Club de l'Ouest, 19, rue de la 
Préfecture à Angers, et par l'Aéro-
Club d'Auvergne, 42, avenue des 
Etats-Unis à Clermont-Ferrand. 

Théâtre de Cahors 
Nous rappelons que c'est ce soir, 

jeudi, 28 avril, qu'aura lieu au théâ-
tre de Cahors une représentation 
donnée par la tournée Escoffler avec 
le concours du désopilant comique : 
R. UNTELL. 

Puy-PEvêque 
Dimanche l°r mai prochain le Sporting 

Club Puy-l'Evêquois et Dura'velois rencon-
trera pour terminer la saison de foot-ball 
rugby, une équipe de vétérans Puy-
l'Evêquois et Duravelois. 

La partie qui promet d'être intéressante 
en raison de la présence parmi nos vété-
rans de quelques étoiles, se jouera sur le 
ground de Duravel. (Coup d'envoi, 15 heu-
res 30). 

En souhaitant bonne chance et gros 
succès aux bouillants joueurs du Spor-
ting Club, nous ne saurions terminer sans 
leur conseiller de s'employer à fond s'ils 
désirent triompher de leurs redoutables 
adversaires qui sous l'habile commande-
ment de leur sympathique capitaine Tou-
bert leur ménagent probablement de 
grosses surprises. 

L'équipe des vétérans sera probablement 
composée ainsi qu'il suit : 

■Avants : Cros, Toubert, (cap), Bijat, 
Mary, Monteil, Trouche, Joffre, Wolkaért : 
Demis : Delà te, Lambrail ; Trois quarts : 
Margaridencq, Vignals, Serres Remy, 
Rivière ; Arrière : Balzac. 

Figeac 
Fêtes du 30 avril, 1<" et 2 mai. — Grâce 

au dévouement de la commission, nos 
fêtes s'annoncent comme très belles. 

Les diverses attractions qui figurent au 
programme ne manqueront pas d'attirer 
à Figeac de nombreux étrangers désireux 
d'applaudir la « Lyre Décazevilloise » ainsi 
que la cavalcade qui sera paraît-il très 
réussie. Des chars fleuris seront le clou 
de cette partie de la fête. 

Il sera mis en marche des trains de 
nuit dans les directions de Capdenac et de 
Gramat. 

Cajarc 
La foire. — Notre foire tombant le même 

jour que celle de Gramat, a dû subir sa 
concurrence, aussi n'a-t-elle pas été des 
plus brillantes. Beaucoup de marchands, 
mais moins d'acheteurs que de coutume, 
néanmoins les cours sont restées sensi-
blement les mêmes, sauf les œufs qui sont 
en baisse, quant au foirail, il était faible-
ment approvisionné. Voici les cours pra-
tiqués : 

Halle aux grains : Avoine de 25 à 28 fr. 
l'hectolitre ; maïs 60 fr. ; haricots 40 fr. ; 
pommes de terre de 23 à 25 fr. le sac.. 

Marché : Œufs 2 fr. 50 la douzaine ; 
poules 3 fr. 50 à 4 fr. le demi-kilo; poulets 
de 4 à 4 fr. 50 ; lapins 1 fr. 50 à 1 fr. 75 ; 
chevreaux 3 fr. le kilo. 

Foirail : Bœufs de boucherie, de 140 à 
150 fr. les 50 kilos ; veaux, de 4 fr. 50 à 
4 fr. 75 ; moutons, de 2, 75 à 3 fr. le tout 
le kilo : bœufs de travail, de 4.000 à 
5 000 fr. la paire ; vaches, de 2.500 à 
3.000 fr. ; bouvillons de 2.800 à 3.000 fr. ; 
agneaux, de 60 à 100 ; brebis, de 80 à 
f20 fr. ; chèvres, de f35 à 150 fr. la pièce. 

Nos chasseurs. — Nos chasseurs de la 

Diane ont abattu deux sangliers et M, 
Pégourié du Causse a abattu un marcas- $ 
sin. 

La gelée. — La lune rousse a fait sentir 
ses effets désastreux dans la commune de 
Cajarc. Une prairie, des vignes ont gelé. 

Nous pensons toutefois quel'on exagère 
considérablement les dommages. 

Gramat 
Foire. — La foirede Gramat du 25 avril 

a eu une importance moyenne. La baisse 
persiste sur tous les cours qui ont été à 
peu près les mêmes que ceux pratiqués 
aux foires de Saint-Céré du 22 et de Laca-
pelle, du 23. Il s'est néanmoins vendu pas 
mal de bœufs, dont les gros ont atteint 
5.000 fr. ; les moyens, 3.500fr. ; lesbourrets 
d'Auvergne, 2.000 fr. ; les vaches allaient 
jusqu'à 2.800 fr. la paire. 

Veaux gras, de 4 fr. 50 à 5 fr. le kilo ; 
agneaux de boucherie, en moyenne, 3 fr. 
le kilo : brebis, de 120 à 180 fr. l'une. 

Porcelets, de 80 à 150 fr. l'un, suivant 
grosseur ; chevreaux, de 12 à 15 fr. pièce. 

Avoine et pommes de terre, 25 fr. l'hec-
litre. 

Œufs, 3 fr. la douzaine. 

Souillas 
Dimanche, 24 avril, les Mutilés, 

Veuves et Ascendants se sont réunis 
dans une salle de la mairie que la 
municipalité de Souillac avait bien 
VoUlU mettre à leur disposition. 

Le camarade Sers, Président de la 
Fédération du Lot, a exposé le but du 
groupement et indiqué, dans ses 
grandes lignes, le programme du 
Congrès qui doit se tenir, le 22 mai 
prochain, à Cahors, sous la présiden-
ce de Mi. Maginot, ministre des pen-
sions. Il a ensuite exhorté les nom-
breux auditeurs à s'unir. Son appel 
a été entendu et, à l!unanimité, la 
création d'une Section Cantonale a 
été décidée. 

Le bureau provisoire a été consti-
tué comme suit : 

Président : M. Camil, Vice-Prési-
dents : Mme Gouillaud, M. Audu-
bert ; Secrétaire : M. Sote ; Tréso-
rier : M. Veyssières. 

Ce bureau adresse un vibrant ap-
pel aux camarades mutilés, aux veu-
ves et aux ascendants du canton 
pour qu'ils assistent nombreux à 
l'Assemblée Générale qui se tiendra 
à Souillac, dimanche prochain, 
1" mai, à 13 heures dans une des 
salles de la mairie. 

Ordre du jour : 
Nomination du bureau définitif ; 

statuts ; affiliation à la Fédération 
départementale ; congrès du 23 mai, 
vœux ; questions diverses. 

Pas d'abstention. L'heure est gra-
ve ! 

Le Bureau-

Paris, If h. 43. 

VERS L'ÉCHÉANCE 
Amérique et Allemagne 
De Berlin : On croit que, au cours de 

la nuit dernière, certaines précisions sur 
divers points de la note allemande ont 
été câblées à Washington. — Hier soir, à 
la Wilhemstrasse, on constatait une légè-
re tendance à l'optimisme basée sur des 
télégrammes soi-disant reçus de Londres 
qui laisseraient supposer que l'Angleter-
re et l'Amérique seraient d'avis de re-
prendre les pourparlers avant que l'oc-
cupation de la Ruhr soit définitivement 
décidée. 

Nouvelles offres 
De Berlin : On dit que le D' Simons 

fera, samedi à Londres, au Conseil su-
prême, de nouveiles propositions. Il re-
connaîtrait le chiffre de 226 milliards et 
offrirait des gages nouveaux : recettes 
des chemins de fer, des douanes et cer-
tains impôts. Ceci sous toutes réserves. 

L'action de Harding 
De Londres: Suivant une information 

de Washington, dit le Daily Mail, le Pré-
sident Harding aurait téiégraphié à Ber-
lin pour demander au gouvernement alle-
mand de formuler de nouvelles offres en 
tenant compte aussi largement que pos-
sible des exigences des Alliés. 

Les pangermanistes 
mécontents 

De Berlin : Dans les milieux indus-
triels cl financiers, les nouvelles offres 
allemandes sont vivement critiquées. On 
considère qu'elles ont un caractère pure-
ment politique et qu'elles né tiennent pas 
compte des capacités de paiement de 
l'Allemagne. 

Le procès des criminels 
De Berlin : Recevant des journalistes 

étrangers, le ministre de la justice expli-
qua la procédure qui serait suivie dans le 
procès des criminels de la guerre qui 
aura lieu prochainement à Leipzig. Il 
souligna la difficutté de juger les crimes 
commis il y a 6 ou 7 ans et les complica-
tions résultant du fait que beaucoup de 
témoins ne parlent pas allemand. Il a 
promis, cependant, que pleine justice se-
rait rendue. — (On verra bien .'...) 

** 
Allemagne et Russie 

De Riga : Le gouvernement des Soviets 
de Moscou a décidé de conclure un ac-
cord commercial avec l'Allemagne. Les 
délégués du gouvernement sont partis 
pour Berlin. 

Paris, le 26 Avril 1921. 
Le marché est irrégulier. Au Parquet la 

tendance générale reste satisfaisante tan-
dis qu'en coulisse la clôture est emprein-
te de lourdeur sur les avis moins favora-
bles du Stock-Exchange de Londres. 

Les changes se sont sensiblement déten-
dus et nos rentes françaises ont été soute-
nues : 3 0/0 56,55,5 0/0 83,95, l'amortissable 
95,25,6 0/0 100 fr., Crédit National ancien 
462, nouveau 475. 

Banques soutenues : la Paris 1.438, 
Union Parisienne 981, Lvonnais 1.502, 
Société Générale 748. 

Navigations calmes : Suez 6.315, Char-
geurs Réunis 796, Transatlantique 305. 

Cuprifères irrégulières : Rio ferme à 
f.482,Tanganyika faible à 72,75. 

Industrielles russes lourdes : Naphte 
393, Bakou 2.730, Lianosoff 472, Platine 
608,North Caucasian 59,75. 

Pétrolifèresirrégulières: Eagle351,Shell 
313, Royal Dutch 26.750. Omnium des pé-
troles 610. 

Diamantifères et mines d'or vendues par 
Londres : de Beers 618, Jagersfônteim 127, 
Crown mines 107, Rand mines 120, Gold-
fields 48,25. 

Caoutchoutières soutenues : Financière 
129, Padang 206. 

En valeurs diverses, les sucreries d'E-
gypte reviennent à 823, et la Say ordinai-
re à 1.329, Penarroya 1.067, Kuhlmann 
666, Gafsa 696. 

Après bourse, Londres faible offrait 
l'Eagle à 343 et la de Beers à 608. 

La 10 HP 

Ss ÉPICERIE de PARIS 
LOCIS BESOMBES, FILS, propriétaire 

PRODUITS Félix POTIN 

SUCRE 2" 90 
Scié en boîte 1 k° 

Grande Baisse de Prix - Voir les Affiches 
Avis. - Le sucre ne sera pas vendu seul à2fr. 90 

PARIS-BRUXELLES 
La Société des Messageries Interna-

tionales, 9, rue du Caire, Paris, expédie 
chaque jour par wagons complets, grande 
vitesse, tous envois à destination de la 
Belgique, moins cher que les postaux. 
Demander tous renseignements et prix : 
livraison 36 heures. 

Grande Pfcaraade dè la Croix Rouge 
En face le Théâtre, CAHORS 

La Phosphiode Garnal 
Remplace l'Huile de foie de morue 

et les préparafions ferrugineuses 
et iodée3 

four le traitement et la guérison des Maladies de 
la poitrine, Maladies des os, Maiadies des 
enfants, Rhumatismes, Engorgements ganglion-
naires, Toux opiniâtre, Furoncles, etc. 

fesprimeria COUESLANT {pericamA adéreuil 
U Gérant i & COUESLANT 

LE COUPABLE 
FEUILLETON DU « JOURNAL DU LOT » 32 italiens et vengeait la «mort du feu 

roi. 
Mais, un soir, au moment de la 

paie, il vit, 'auprès de M. Ernest, un 
gros homme en redingote à la papa, 
qui avait joliment besoin de porter 
le ruban rouge à la boutonnière pour 
n'être pas confondu avec un mar-
chand de contremarques. Son nom 
circula tout de suite parmi les figu-
rants, dans un murmure craintif et 
respectueux. 

— Monsieur Maudit, le commissai-
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Tandis que, se penchant vers le 

cahot qui marchait à ses côtés, elle 
lui disait à demi-voix, c'est-à-dire très 
haut, avec le trémolo nécessaire, et 
de façon à être entendue jusqu'aux 
troisièmes galeries : « Ah ! monsieur 
le maréchal, ce peuple vous hait ! » 
Grosse-Caisse murmura ce rensei-
gnement à l'oreille de Chrétien : 

— G'est madame Armand... Celle 
qui était si belle du temps de Baclin-
gue... Et tu sais, sa parure, riein en 
toc !... Pige-moi ce collier, ces pen-
dants d'oreille... On dit qu'elle en a 
pour plus de deux cent mille balles... 
Eh ! le boiteux ! Si tu veux qu'on 
t'embauche encore demain, ne rate 
pas la réplique : « Mort à Concini ! » 

Chrétien eut ses vingt sous ; et, le 
lendemain et les jours suivants, mal-
gré le dégoût que lui inspirait son 
nouveau métier, il contribua, pour 
payer son garni et dîner de deux 
saucisses plates sur une miche de 
pain, à assurer par des cris séditieux 
le succès de la conspiration politique 
qui purgeait la France des intrigants 

e aux délégations... 
— Eh bien, quoi ? grogna tout bas 

Grosse-Caisse. Qu'est-ce qu'if nous 
veut; encore, ce roussin-là ?... C'est-il 
de notre faute si madame Armand a 
perdu sa boucle d'oreilles ?... 

Pendant que les hommes défilaient 
devant M. Ernest pour toucher leur 
argent, M. Maudit les regarda l'un 
après l'autre dans les yeux, avec l'air 
attentif d'un chien de chasse ; et Chré-
tien eut un frisson sous le regard fixe 
et pesant du policier. Cependant la 
paie eut lieu sans incident. 

Mais, le lendemain matin, en sor-
tant de son bouge dp la rùe Grégoi-
re-de-Tours, Chrétien fut tout sur 
pris de trouver Mahurel qui le guet-
tait sur le trottoir en face. 

— Ecoule, Boiteux, commença 
Grosse-Caisse, qui semblait à la fois 
inquiet et joyeux, et réponds-moi 
carrément. Je ne me trompe pas, 
hein ?... Tu n'es pas capable de tra-
hir un camarade, quoi qu'il fasse... 
un vieux frère qui l'a donné le moyen 
de vivre depuis huit jours ?,.. 

— Tu peux en être sûr, répondit 
Chrétien. On n'est pas un ingrat. 

— Eh bien, voilà, reprit Mahurel. 
C'est moi qui ai trouvé, hier soir, la 
boucle d'oreille de madame Armand... 
Oh ! je ne l'ai pas « grinchée », ma 
parole !... Je l'ai ramassée par terre, 
dans la coulisse. Personne ne m'a 
vu... G'est tout en diamant, en vrai !... 
Ça vaut peut-être bien deux, trois 
billets de mille !... Une veine com-
me je n'en ai jamais eu, quoi ?.,., Ce 
qu'on va s'en payer une, de noce !... 
Et à nous deux, tu sais. C'est moi qui 
régale... 

Devant cette révélation, tout ce 
qu'il y avait encore d'honnête dans 
l'àme de Chrétien Forgeât s'était' ré-
volté. Ce fut plus fort "que lui. Il ne 
put s'empêcher de dire à Mahurel : 

— Prends garde, le bijou n'est pas 
à toi... Il vaut mieux le rendre. Tu 
auras une récompense... 

Mais Grosse-Caisse, les yeux ar-
rondis par l'étonnement, considérait 
son compagnon. 

— Le rendre ! murmura-t-il avec 
une sourde colère. Le rendre ! Pour 
que madame Armand me colle un 
louis avec un : « c'est très bien, ça, 
mon « garçon !... » Eh bien, vrai ! 
Je ne te croyais pas si « moule » !... 
Nort, mais regarde-moi un peu, je 
t'en prie. Est-ce que j'ai la fête du 
« Fidèle cocher » (qu'on voit sur les 
enseignes, son fouet à la main et rap-
portant au bourgeois le portefeuille 
oublié clans son sapin ?... Voyons, 
mon vieux. Je ne l'ai pas volé, ce bi-
belot, crue je te dis. Tout ce qui tombe 

au fossé, c'est pour le soldat... Fran-
chement, l'autre jour, quand tu te 
baladais sans un sou en poche, si tu 
avais trouvé vingt francs sur le trot-
toir, est-ce que tu les aurais portés 
chez le commissaire ? Et encore les 
vingt francs auraient peut-être été 
perdus par un pauvre bougre que ça 
aurait fichu dans le pétrin... Mais 
madame Armand ! Une ancienne co-
cotte qui a gagné cheval et voiture, 
et un hôtel au Bois de Boulogne, à 
force dé faire dés heures en plus, et 
qui possède des bijoux plein un cof-
fret, que sa femme de chambre ap-
porte tous les soirs au théâtre !... Et, 
quand je ramasse une de ses boucles 
d'oreilles, il faut que je la lui rappor-
te, contre un méchant pourboire et 
pour le plaisir de m'entendre félici-
ter de ma vertu par cette vieille far-
ceuse ! Pas si jobard, mon bonhom-
me !... Tu sais, le prix Montyon, ce 
n'est pas dans mon genre de beauté... 
Et puis, nom de D...! ce serait trop 
injuste, au bout du compte, si les 
crève-la-faim n'avaient pas une bon-
ne aubaine de temps en temps. 

Ce cynique langage, Chrétien For-
geât était depuis des années habitué 
à l'entendre. C'était celui de son pre-
mier compagnon de vagabondage, le 
petit Natole, quand il avait chipé uinie 
poignée de pruneaux à la devanture 
dun épicier. C'était celui de presque 
tous les colons du Plateau, si bien 
moralises pourtant par l'école de pe-
loton et la culture des betteraves, en-
se et aratro. 

—: Après tout, fais comme tu vou-

dras finit-il par dire à Mahurel avec 
un haussement d'épaules. Je ne suis 
pas chargé de te faire de la morale, 
et ÏU sais que le secret restera entre 
nous... Mais, au fait, pourquoi 

I voyons... dans quel intérêt me l'as-tu 
confié ?... 

— Voyez-vous l'ingrat ! répondit 
Grosse-Caisse. 11 me tombe un peu 
de galette. J'invite gentiment mon-
sieur à tirer une bordée avec moi. 
On n'est pas un mufle, quoi ? On 
nanne pas à boire et à faire la noce 
tout seul... Et voilà tout ce qu'il trou-
ve à me dire. 

Mais Chrétien se méfiait, restait 
froid devant l'accès de cordialité de 
Mahurel, qui finit par ajouter, d'un 
air gêné, l'œil sournois : 

(A suivre) 

AVIS 
Par un jugement du Tribunal Civil de 

Cahors, en date du 24 décembre 1920, 
l'Administration des Domaines a été au-
torisée à procéder aux pubiications 
prescrites par l'article 770 du Code Ci-
vil, préalablement à l'envoi en posses-
sion de la succession en déshérence dp 
M. PIIGOUNET Baptiste, né à Lentilfac 
le 2f septembre 1850 et décédé à l'Hos-
pice de Cahors le 31 janvier 1911, intes-
tat sans héritiers connus. 
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En face le Tribunal 

ETUDE 

de 

M E. CANGARDEL 
Notaire à Marminiac (Lot) 

PURGE 
d'hypothèques légales 

Par acte passé en l'étude de Maître 
CANGARDEL, le dix-neuf janvier 
mil neuf oent vingt et un, Monsieur 
Jean CUNIAC, dit Kmile et la Dame 
Delphine-Valérie SALAN1É, son 
épouse, propriétaires-cultivateurs, 
demeurant au bourg de Marminiac, 
ont vendu à la commune de Marmi-
niac. représenlée par Monsieur 
Charles GARRIGOU, maire, à ce 
autorisé par arrêté de Monsieur le 
Préfet du Lot en date du quinze no-
vembre mil neuf cent vingt, une 
superficie de cinq cent soixante-six 
mètres carrés soixante dix-neuf 
décimètres carrés d'un terrain en 
nature de prairie situé au lieu dit 
« Fontbournat », commune de Mar-
miniac. La parcelle vendue séparée 
par treize bornes de la partie restan-
te aux vendeurs est destinée à 
l'établissement d'un chemin public 
appelé à desservir les fontaines et 
le lavoir de Fontbournat. 

Cette vente a été faite moyennant, 
un prix de onze cent trente' francs 
en sus des charges. 

Copie collationnée de cet acte a été 
déposée au Greffe du Tribunal civil 
de Cahors le quinze mars mil neuf 
cent vingt-un et le procès verbal de 
dépôt délivré par le Greffier a été 
signifié par exploit de Maître 
CASSOT, huissier à Cazals, en date 
des dix-huit et vingt avril : 1» ù 
Monsieur le Procureur de la Répu-
blique près le Tribunal civil de Ca-
hors; 2" à la Dame Delphine-Valérie 
SALANIÉ, épouse de Jean CUNLiC, 
cultivatrice, demeurant au bourg de 
Marminiac. 

Cette insertion a pour but de pur-
ger l'objet de la dite vente de toute 
hypothèque légale inconnue. 

E. CANGARDEL. 
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ETUDE 

de 

Me E. CANGARDEL 
Notaire ù Marminiac (Lot) 

d'hypothèques légales 
Par acte passé en l'étude de Maître 

CAN3ARDEL le dix-neuf janvier mil 
neuf cent vingt et un, Madame Marie-
Ezilda AMOUROUX, commerçante, 
épouse de Monsieur Guillaume 
ARENES, instituteur public, avec 
lequel elle demeure à Marminiac, a 
cédé à titre d'échange, à la commu-
ne de Marminiac, pour laquelle a 
accepté Monsieur Charles GARRI-
GG-TÎ, maire, à ce autorisé suivant 
arrêté de Monsieur le Préfet du Lot 
en date du quinze novembre mil 
neuf cent vingt, 

Une parcelle de terrain en nature 
de pàtus, située au boug de Marmi-
niac, inscrite sous le numéro 174 de 
la section F du plan cadastral. 

En contre-échange, le dit Monsieur 
GARRIGOU agissant en la dite qua-
lité de maire en vertu de la même 
autorisation a cédé aux époux ARÈ-
NES deux petites parcelles de ter-
rain sises aux abords immédiats de 
l'habitation de ces derniers, l'une 
sur la façade principale à l'aspect 
du Midi et l'autre à l'aspect du Nord 
sur la limite de la halle communale, 

Cet échange a été fait moyennant 
une soulte de seize cents francs ii 
verser par la commune de Marmi-
niac aux époux ARÈNES et sous 
diverses charges et conditions énon-
cées au dit acte. 

Copie collationnée du dit échange 
a été déposée, après transcription, 
au Greffe du Tribunal civil de Cahors 
le quinze mars mil neuf cent vingt 
et un et le procès-verbal de dépôt 
délivré par le Greffier a été signifie 
par exploit de Maître CASSOT,huis-
sier à Cazals, les dix-huit et vingt 
avril : 1° à Monsieur le Procureur 
de la République près le Tribuns1 

civil de Cahors : 2<> à la dite Dam« 
Marie-Ezilda AMOUROUX, épouse 
ARÈNES Guillaume, commerçante, 
demeurant au bourg de Marminiac-

La présente insertion a pour but 
de purger les immeubles échanges 
de toute hypothèquelégaleinconnite. 

E. CANGARDEL. 


